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Le recours à la culture au service des relations internationales
a une longue histoire. Toutefois, les activités culturelles ne

prendront véritablement de l’importance que lorsqu’elles
seront intégrées aux activités de relations interétatiques pour
établir ce que l’on appellera la diplomatie culturelle. Même si
cette notion n’est pas comprise généralement et reste mal dé-
finie, il n’est pas rare de l’entendre. La raison de cette nouvelle
notion est semble-t-il, à chercher dans la transformation de la
société internationale au cours du XXème siècle.
Au lendemain de la seconde guerre mondiale, la menace
d’une guerre nucléaire s’est de plus en plus éloignée et les
pays les plus développés dans le monde ont cherché à éviter
les guerres. Les gouvernements ont cherché à résoudre leurs
différences non par la force, mais par le dialogue. Comme
condition préalable au dialogue, la compréhension mutuelle
de la culture de l’autre semble essentielle. Il n’est pas possible
de discuter véritablement sans comprendre la culture du
partenaire. On peut donc dire que c‘est par ce biais que la
culture a fait son entrée progressivement dans la diplomatie.
Si certains pays s’étaient déjà dotés de structures culturelles
dès la fin de la première guerre mondiale, le recours de la
diplomatie à la culture est devenu plus systématique dans la
seconde moitié du XXème siècle.
Sur la scène internationale, la culture comme instrument pour
construire les défenses de la Paix a été confiée par l’acte
fondateur à   l’Organisation des Nations Unies pour la Science,
la Culture et l’Education (UNESCO) à Londres en 1945.
Transmettre une image positive par le biais de la culture,
gagner les faveurs d’un pays, mener une diplomatie de
compréhension avec un autre pays, tels sont les objectifs de
la diplomatie culturelle. Dans un premier ouvrage publié en
1990, « Bound to lead », le géo-politologue américain Joseph
Nye a appelé ce concept “soft power” à la différence du « hard
power » qui vise à convaincre par une négociation directe
fondée sur un rapport de force, sur la mesure de la puissance
de chaque protagoniste. La culture est reconnue comme l’une
des trois branches du soft power ensemble avec les valeurs
politiques et les relations internationales. La diplomatie
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culturelle apparaît comme une des catégories de la politique
culturelle, exclusivement tournée vers les pays étrangers. Il
s’agit toutefois d’abord de diplomatie plus que de politique
culturelle: dans de nombreux pays, la supervision des
Ministères des Affaires Etrangères en la matière, maintenu
même après la création de Ministères de la Culture, témoigne
que la notion de diplomatie prime sur celle de culture. 
De quoi s’agit-il dans la pratique? Pour vraiment comprendre
un État et recevoir ses faveurs, il est essentiel que le pays qui
cherche à établir un contact s’efforce régulièrement
d’approfondir sa compréhension des idées, des valeurs et des
différents comportements quotidiens des citoyens de ce pays.
Dans le même temps, cet Etat doit aussi faire connaitre ses
valeurs, son modèle social, culturel.
De façon très concrète, nombre d’initiatives témoignent de
cette conviction que la culture est un outil au service du
rapprochement entre les peuples tel le développement des
réseaux d’Instituts culturels à l’appui de la diplomatie,
l’organisation d’expositions, de prêts d’œuvres d’art, de
soutien à la mobilité, aux échanges des artistes et des
créateurs.
Cette pratique doit toutefois être envisagée avec une notion
de réciprocité. Même si l’on admet que la valeur culturelle et
le rôle du pays souhaitant transmettre sa culture sont les
principaux sujets de recherche, il est néanmoins important de
prendre en compte le contenu du message culturel envoyé par
rapport à la culture du pays récepteur. En effet, il faut s’assurer
que le message véhiculé est adapté au mode de pensée et aux
coutumes du pays vers lequel il est envoyé. La pertinence
culturelle entre le pays d’origine et le pays de destination est
essentielle dans la transmission de la culture, notamment en
matière de sécurité et de diplomatie.
Il n’en demeure pas moins que si la culture a progressivement
été intégrée comme outil favorisant les relations
diplomatiques, dans le cadre des relations multilatérales, la
place reconnue à la culture dans les relations internationales
est récente et reste limitée.
Dans une première approche, la culture a été reconnue
comme un moyen de renforcer la cohésion sociale, le
dialogue. Ainsi, on a vu des pays affectés par les conflits
utiliser leur patrimoine culturel pour se reconstruire, chercher
les voies de la réconciliation. Fondés sur le constat que la
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destruction du patrimoine culturel est un moyen d’annihiler
l’identité culturelle d’une communauté, d’un peuple, les
gouvernements se sont engagés dans la protection et
reconstruction de ce patrimoine détruit pour tenter de
redonner a ces populations leur héritage et ce faisant, de
sauver une paix durable.   On peut citer la reconstruction du
Pont de Mostar en Bosnie et Herzégovine au lendemain des
conflits des années 90 dans les Balkans, mais aussi, la
reconstruction du patrimoine en Libye, au Mali. La prise de
conscience de l’importance de la protection du patrimoine
culturel a été clairement exprimée par l’Assemblée générale
des Nations Unies en mai 2015  qui a exigé « l’arrêt immédiat
de la destruction délibérée du patrimoine culturel iraquien, y
compris celle de ses sites et objets religieux » et demandé aux
dirigeants des communautés de se dresser et de réaffirmer
sans ambigüité que « rien ne justifie la destruction du
patrimoine culturel de l’humanité », appelant tous les États à
aider les autorités iraquiennes à lutter contre le trafic de biens
culturels « illégalement exhumés ». 
Le Conseil de Sécurité des Nations Unies a progressivement
reconnu pour sa part, l’importance de la protection du
patrimoine culturel comme instrument de reconstruction de la
sécurité et de la paix. En adoptant le 12 février 2015,
la Résolution 2199 qui étend notamment à la Syrie
l’interdiction du commerce des biens culturels qui s’appliquait
déjà pour l’Iraq depuis 2003 (Résolution 1483). Elle condamne
les destructions du patrimoine culturel dans les deux pays,
qu’il s’agisse de dommages accidentels ou de destructions
intentionnelles, notamment des sites et objets religieux, qui
font l’objet de destructions ciblées. La Résolution note avec
préoccupation que « le pillage et le trafic illicite d’objets
culturels sont une source de financement de l’État islamique
d’Iraq et du Levant (EIIL), du Front el-Nosra et d’autres
personnes, groupes, et entités associés à Al-Qaida ». Elle
indique que « ces revenus sont ensuite utilisés pour financer
leurs efforts de recrutement et renforcer leurs capacités
opérationnelles visant à organiser et mener des attentats
terroristes ». 
Un pas décisif a été franchi par le Conseil de Sécurité par la
Résolution 2347, adoptée à l’unanimité par ses membres le 24
mars 2017, portant exclusivement sur la protection du
patrimoine culturel et sur son rôle sur le maintien de la paix et
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la sécurité. Cette Résolution reconnaissait le rôle de la culture
comme source de stabilité et d’inclusion, comme moteur de
réconciliation et de résilience.  
Ces résolutions allaient ouvrir la voie à intégrer dans les
termes de référence des missions de l’ONU, la protection du
patrimoine culturel comme cela a été le cas pour la MINUSMA
au Mali. Il semblerait cependant qu’au lendemain de
l’adoption de ces textes importants pour la diplomatie
culturelle, le Conseil considère avoir rempli sa mission dans
ce domaine.
Si des pas pour promouvoir la diplomatie culturelle utilisant
la protection du patrimoine culturel comme instrument contri-
buant à la paix et la sécurité, ont été franchis par le Conseil de
Sécurité et l’Assemblée générale des Nations Unies (dont les
décisions ne sont pas contraignantes à la différence de la por-
tée des décisions du Conseil de Sécurité) dans les années
2015-2017 – avec, il convient de le reconnaitre, un plaidoyer
soutenu et déterminé porté par l’UNESCO et sa Directrice gé-
nérale Irina Bokova – la communauté internationale a été plus
hésitante quant à la reconnaissance de la Culture comme outil
participant à l’élimination de la pauvreté et au développement
durable.  La diplomatie culturelle a une tendance à considérer
que le rôle de la culture dans les politiques de développement
est mineur. Ainsi, dans la Déclaration du Millénaire adoptée
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aux Nations Unies en 2000, la culture est absente du débat.
Lors de l’adoption de l’Agenda 2030 en septembre 2015, mal-
gré un plaidoyer soutenu par un groupe d’états membres,
aucun des 17 objectifs de l’Agenda ne mentionne la Culture
de façon claire dans la stratégie mondiale pour l’élimination
de la pauvreté et le développement durable. Pourtant des ac-
teurs internationaux au premier rang desquels l’UNESCO ont
démontré par des données chiffrées, des indicateurs, le poten-
tiel économique, social et humain du secteur culturel. En vue
de promouvoir la culture dans l’agenda des Nations Unies, les
Etats membres réunis à Mexico ont adopté une Déclaration
proclamant la Culture comme un « Bien public mondial » et
proposant que la Culture soit incluse dans le Sommet de l’Ave-
nir qui doit se tenir en Septembre 2024 à New York en marge
de l’Assemblée générale des Nations Unies. Il conviendra de
suivre attentivement le développement de cette possible re-
connaissance et inscription de la culture dans les grands axes
retenus pour la revitalisation des Nations Unies. La diplomatie
saura-t-elle promouvoir durablement la Culture dans les poli-
tiques de développement, de paix et de sécurité ?
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